
Règlement de l’école Ernest Pérochon 

Rue de la gare 

79 400 Saint Maixent l’Ecole 

  

 I. Admission et inscription 

 

 Le directeur de l'école procède à l'admission sur présentation par la famille du 

certificat d'inscription délivré par le maire de la commune indiquant l'école que l'enfant 

fréquentera, d'une photocopie du livret de famille, d'un document attestant que l’enfant a subi 

les vaccinations obligatoires pour son âge ou justifie d’une contre-indication et, le cas 

échéant, d’un bilan des acquisitions de l’école précédente. 

Pour les enfants résidants hors-commune, les parents doivent s'adresser à la mairie afin 

d'obtenir une dérogation.  

En cas de changement d’école, un certificat de radiation fourni par « Onde » et émanant de 

l’école d’origine doit être présenté. 

Sur la ville de St Maixent l’Ecole, les enfants de 2 ans ne sont pas admis. Un enfant peut 

être admis à l’école maternelle s’il atteint l’âge de 3 ans avant le 31 décembre de l’année en 

cours.  

  

 L’autorité parentale est l’ensemble des droits et devoirs conférés aux parents sur la 

personne de l’enfant mineur et sur ses biens. Depuis 1993, l’exercice conjoint par les deux 

parents de l’autorité parentale est devenu le régime de droit commun pour les parents 

divorcés, de même pour les parents non mariés, même séparés. Les parents exerçant 

conjointement l’autorité parentale doivent être destinataires des mêmes informations et 

documents scolaires. Il appartient aux parents d’informer le directeur de l’école de leur 

situation familiale et de lui fournir les adresses où les documents doivent être envoyés. De 

même, lors de l’inscription et à l’occasion de tout changement de situation familiale, il 

appartient aux parents de fournir au directeur d’école la copie du jugement fixant l’exercice 

de l’autorité parentale et la résidence habituelle de l’enfant. 

  

 L’inscription d’un enfant ou sa participation aux activités inscrites dans les 

programmes scolaires ne peut en aucun cas être subordonnée à la présentation d’une 

attestation d’assurance. Il doit être cependant vivement conseillé aux familles d’assurer leur 

enfant. En revanche, l’assurance est obligatoire dans le cadre des activités facultatives (sorties 

scolaires occasionnelles dépassant les horaires scolaires, voyages collectifs, sorties scolaires 

avec nuitée (s) etc..), tant pour les dommages dont l’élève serait l’auteur (assurance de 

responsabilité civile) que pour ceux qu’il pourrait subir seul sans implication d’un tiers 

(assurance individuelle-accidents corporels). 

  

 

 

 

 



II. Fréquentation et obligation scolaires 

Fréquentation  

 L’inscription à l’école maternelle implique l’engagement de la famille: une bonne 

fréquentation est souhaitable pour un meilleur développement de la personnalité de l’enfant. 

A défaut d’une fréquentation assidue, l’enfant pourra être rayé de la liste des inscrits. La 

fréquentation régulière de l’école élémentaire est obligatoire, conformément aux textes 

législatifs et règlementaires en vigueur. 

En cas d’absence de leur enfant, les familles sont tenues d’en faire connaître dans les plus 

brefs délais les motifs au directeur. S’il s’agit d’une absence prévisible, l’information devra 

être donnée préalablement, avec indication des motifs. Les absences et leurs motifs doivent 

être signalés le jour même (oralement, par écrit dans le cahier de liaison ou par téléphone). 

Des autorisations d’absences peuvent être accordées par la directrice, à la demande écrite des 

familles pour des obligations exceptionnelles. 

Toute sortie durant les heures de classe (soins extérieurs) devra être signalée au préalable par 

un mot daté, signé et écrit du responsable légal. Les absences sont consignées dans un registre 

d’appel. En cas d’absences répétées et non justifiées, un dossier de suivi de l’absentéisme sera 

ouvert par l’école et transmis à la Direction Académique. 

Les retards doivent être exceptionnels et qu’il est important de respecter les horaires de 

l’école : la classe commence à 9h00 et à 13h30.  

 

  

Jours d’école: Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

  

Les horaires de l’école sont les suivants:  

- le matin, la classe commence à 9h00 et se termine à 12h00  

- l’après-midi, la classe commence à 13h30 et se termine à 16h30. 

  

L’accès à la cour n’est autorisé que 10 minutes avant le début des cours lorsque les 

enseignants ouvrent la grille et sont présents, soit à 8h50 et à 13h20. Un portail électrique 

s’ouvrira automatiquement aux horaires d’ouverture de l’école. Une sonnette a été installée 

pour les parents qui viendraient chercher un enfant malade, pour un rendez-vous et pour les 

élèves de la garderie.  

L’accueil des élèves se fera dans les classes de 8h50 à 9h00 et à 13h20 pour les élèves 

d’élémentaire. Pour les élèves de maternelle, les parents doivent accompagner leurs enfants et 

les laisser sous la surveillance de l’enseignante ou de l’ATSEM avant de repartir à 8h50 et à 

13h20.  

A 16h30, les enseignantes d’élémentaire accompagnent les élèves à la grille. Pour les 

élèves de maternelle, les parents viennent chercher leurs enfants à 16h30 dans les 

classes.  

  

 

La semaine scolaire comporte pour tous les élèves vingt-quatre heures d'enseignement, 



réparties sur 8 demi-journées. Les heures d'enseignement sont organisées les lundi, mardi, 

jeudi et vendredi à raison de six heures maximum par jour et de trois heures maximum par 

demi-journée. 

La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à une heure trente.  

Les élèves peuvent, en outre, bénéficier chaque semaine d’activités pédagogiques 

complémentaires (APC) dans les conditions fixées par l’article D.521-13. Les plages horaires 

des activités pédagogiques complémentaires ne peuvent être inférieures à 30 minutes. 

 

 

III. Organisation de la scolarité  

  

 L'école favorise l'ouverture de l'élève sur le monde et assure, conjointement avec la 

famille, l'éducation globale de l'enfant. Elle a pour objectif la réussite individuelle de chaque 

élève. Elle contribue à l’égalité des chances. Elle assure la continuité des apprentissages. 

La scolarité de l’école maternelle à la fin de l’école élémentaire s’organise en 3 cycles 

pédagogiques pour lesquels sont définis des objectifs et des programmes nationaux. Au terme 

de chaque année scolaire et avec l’avis des parents, le conseil des maîtres se prononce sur la 

poursuite de la scolarité. 

 

 

Lorsqu'un maintien est décidé et afin d'en assurer l'efficacité pédagogique, un programme 

personnalisé de réussite éducative est mis en place. 

  

Livret scolaire  

Le code de l'éducation prévoit, pour chaque élève du premier degré, un livret scolaire, 

instrument de liaison entre les maîtres, ainsi qu'entre l'école et les parents. Dès l'école 

maternelle, il permet notamment d'attester progressivement des compétences et connaissances 

acquises par chaque élève au cours de sa scolarité. Ce livret scolaire doit être conforme à la 

circulaire n°2008-155 du 24 novembre 2008 (ou au code de l’éducation). Le livret scolaire 

suit l'élève jusqu'à la fin de la scolarité primaire. Il est transmis à l'école d'accueil en cas de 

changement d'école. À la fin de l'école élémentaire, le livret scolaire est remis aux parents. 

Partie intégrante du livret scolaire, le livret personnel de compétences tel qu'il est défini par 

l'arrêté du 14 juin 2010, est un outil national, attestant de la maîtrise des sept compétences du 

socle commun, la validation s'effectuant à trois paliers du parcours scolaire de l'élève (de 6 

ans à 16 ans) : l'attestation des compétences du palier 1 renseignée en fin de CE1, l'attestation 

des compétences du palier 2 renseignée en fin de CM2, l'attestation des compétences du palier 

3 renseignée en fin de scolarité obligatoire (16 ans). Le livret personnel de compétences est 

aussi un outil pédagogique au service du suivi personnalisé des élèves. A la fin de l'école, puis 

à la fin du collège, une copie du livret personnel de compétences est remise aux parents. 

  

 

 

 

 



Traitement de la difficulté scolaire à l’école primaire 

L'objectif de l'école est d'amener tous les élèves à la maîtrise des connaissances et des 

compétences inscrites dans les programmes en référence au socle commun. C'est pourquoi, 

dès qu'un élève rencontre une difficulté dans ses apprentissages, les aides nécessaires doivent 

lui être apportées dans le cadre du service public de l'éducation. Pour aider ces élèves, les 

enseignants spécialisés des réseaux d'aides spécialisées aux élèves en difficulté (RASED) 

viennent renforcer les équipes pédagogiques en apportant des compétences spécifiques 

permettant de mieux analyser ces situations particulières et de construire des réponses 

adaptées. A ce titre, les RASED contribuent à la mission de prévention des difficultés 

d’apprentissage et mettent en œuvre des actions de remédiation complémentaires à celles 

conduites par l’enseignant de la classe.  

  

Scolarisation des élèves handicapés à l’école primaire 

Le parcours de formation d'un élève handicapé est mis en œuvre, dans le premier degré, 

conformément aux articles D 351-3 à D 351-20 du code de l'éducation, qui prévoient 

notamment le droit de l'élève handicapé à être inscrit dans l'école la plus proche de son 

domicile, laquelle constitue son établissement scolaire de référence. La scolarité de l'élève se 

déroulera au sein de cet établissement en milieu ordinaire, sauf si son projet personnalisé de 

scolarisation (P.P.S.) rend nécessaire le recours à un dispositif adapté dans une école ou un 

établissement scolaire qui peut être différent de l'établissement de référence, voire une 

scolarisation dans une unité d'enseignement d'un établissement médico-social ou de santé.  

 

IV. L’école, espace de responsabilité partagée  

  

 Les parents d’élèves sont membres de la communauté éducative. Ils sont les 

partenaires permanents de l’école. Leur droit à l’information et à l’expression, leur 

participation à la vie scolaire, le dialogue avec les enseignants, dans le respect mutuel des 

compétences et des responsabilités, sont assurés dans chaque école. 

  

Conseils d’école 

 Les parents participent par leurs représentants aux conseils d’école ; ces derniers 

exercent leurs fonctions dans les conditions prévues par le décret n°90-788 du 6 septembre 

1990 (Art. 17, 18, 19, 20). Ils sont informés du projet d’école et de ses éventuelles évolutions. 

Ils donnent leur avis sur les actions pédagogiques, les rythmes scolaires, l’utilisation des 

moyens, l’intégration d’enfants handicapés, les activités périscolaires, la restauration, 

l’hygiène, la protection et la sécurité. Les heures de réunion des conseils d’école sont fixées 

de manière à permettre la représentation des parents d’élèves. 

Chaque conseil d’école donne lieu à un compte rendu sous la responsabilité du président. 

Celui-ci est adressé à l’inspecteur de l’Education nationale, au maire et affiché en un lieu 

accessible aux parents. 

  

 

 

 



Réunions des parents 

 Le directeur réunit l’ensemble des parents de l’école au moins une fois par an au 

moment de la rentrée et chaque fois que lui-même ou le conseil des maîtres le juge nécessaire. 

Il réunit les parents d’élèves d’une classe ou des classes d’un cycle, lorsque lui-même, le 

maître de la classe ou les maîtres du cycle concerné, estiment ces réunions souhaitables.  

 

Equipes éducatives 

 Les parents, dans un objectif de réussite et d’inclusion scolaire, sont invités aux 

réunions des équipes éducatives, de suivi de scolarisation et de la commission départementale 

d’orientation pour les enseignements adaptés dans des conditions qui permettent leur 

participation effective. 

 

Usage d’Internet 

Les élèves peuvent consulter Internet seulement sous la responsabilité d’un adulte et dans le 

cadre d’activités pédagogiques prévues par les enseignants.  

  

  

 

V. Vie scolaire  

  

 Les enseignants s’interdisent tout comportement, geste ou parole qui traduiraient 

indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille, ou qui seraient susceptibles de 

blesser la sensibilité des enfants. De même, les élèves, comme leurs familles ou les personnes 

s’exprimant en leur nom, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui 

porteraient atteinte à la fonction ou à la personne du maître ou d’un membre de l’équipe 

éducative et au respect dû à leurs camarades ou aux familles de ceux-ci. 

  

Principe de laïcité 

Les agents du service public de l’éducation, quels que soient leur fonction et leur statut, sont 

soumis à un strict devoir de neutralité qui leur interdit le port de tout signe d’appartenance 

religieuse, même discret. Ils doivent s’abstenir de toute attitude qui pourrait être interprétée 

comme une marque d’adhésion ou au contraire d’opposition à l’égard d’une croyance 

particulière. Les enseignants et tous les agents du service public doivent faire preuve de la 

plus grande vigilance et de la plus grande fermeté à l’égard de toute forme de racisme ou de 

sexisme, de toutes les formes de violence faites à un individu en raison de son appartenance 

réelle ou supposée à un groupe ethnique ou religieux. 

Conformément aux dispositions de l’article L. 141-5 du code de l’éducation, le port de signes 

ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse 

est interdit. 

La charte de la laïcité est affichée dans le hall de la maternelle et sera annexée à ce règlement.  

 

 

 

 



 



Récompenses et sanctions 

Le règlement de l’école peut prévoir des mesures d’encouragement afin d’accompagner 

l’investissement des élèves dans le travail scolaire. 

Ecole maternelle 

Aucune sanction ne peut être infligée à un élève de l'école maternelle. Un enfant 

momentanément difficile pourra cependant être isolé pendant le temps très court nécessaire 

pour lui faire retrouver un comportement compatible avec la vie en groupe. Il ne devra à 

aucun moment être laissé sans surveillance. Toutefois, quand le comportement de l'enfant 

perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la classe et traduit une évidente 

inadaptation au milieu scolaire, la situation de l'enfant doit être soumise à l'examen de l'équipe 

éducative, à laquelle participent le médecin de l’Education nationale et/ou un membre du 

réseau d’aides spécialisées (RASED). Cette situation peut amener à saisir la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées pour l’élaboration d’un Projet Personnel de 

Scolarisation qui prenne en compte les besoins éducatifs et thérapeutiques de l’élève. 

L’enseignant référent, acteur des actions conduites en faveur des élèves handicapés, est alors 

invité à participer à l’équipe éducative. 

Une décision de retrait provisoire de l'école peut être prise par le directeur après un entretien 

avec les parents et en accord avec l'inspecteur de l'Education nationale de la circonscription. 

 

 

Ecole élémentaire 

Chaque école peut retenir les mesures qui lui semblent les mieux adaptées à la situation. Les 

témoignages de satisfaction viseront à inciter les élèves à s'engager plus intensément dans les 

activités scolaires. Les manquements au règlement intérieur de l'école et en particulier toute 

atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des maîtres peuvent donner lieu à 

des réprimandes qui sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles. Il est permis 

d'isoler de ses camarades, momentanément et sous surveillance, un enfant difficile ou dont le 

comportement peut être dangereux pour lui-même ou pour les autres. Dans le cas de 

difficultés particulièrement graves affectant le comportement de l'élève dans son milieu 

scolaire, sa situation doit être soumise à l'examen de l'équipe éducative. Le médecin de 

l’Education nationale et/ou le membre du RASED devront obligatoirement participer à cette 

réunion. L'exclusion temporaire d'un élève, qui ne saurait excéder trois jours consécutifs, peut 

être prononcée par le directeur de l'école, après consultation du conseil des maîtres et 

entretien avec la famille ou la personne responsable de l'enfant ou toute autre personne 

désignée par la famille. Notification en sera donnée immédiatement par le directeur à 

l'inspecteur de l'Education nationale, au maire de la commune et à la famille. S'il apparaît, 

après une période probatoire d'un mois, qu'aucune amélioration n'a pu être apportée au 

comportement de l'enfant, une décision de changement d'école pourra être prise par 

l'inspecteur de l'Education nationale sur proposition du directeur et après avis du conseil des 

maîtres et de l'équipe éducative. La famille doit être entendue et consultée sur le choix de la 

nouvelle école. Elle peut faire appel de la décision de transfert devant l'inspecteur 

d'Académie, directeur des services départementaux de l’Education nationale. En cas de 

changement d'école, le maire sera consulté par l'inspecteur de l'Education nationale. 

  



 

Surveillance des élèves 

La surveillance constitue une obligation de service pour chaque enseignant. Elle s’exerce de 

manière effective et vigilante dans le cadre des dispositions réglementaires en vigueur, afin 

que la sécurité des élèves ne puisse en aucun cas être mise en cause. La surveillance des 

élèves doit être continue. Elle s'exerce pendant les horaires règlementaires, chaque demi-

journée pendant la période d'accueil (dix minutes avant l'entrée en classe) et à la sortie de la 

classe, au cours des activités d'enseignement, des récréations ; elle ne prend fin que lorsque le 

mouvement de sortie est terminé. Dès la sortie de l'école, la surveillance n'incombe plus aux 

enseignants. Avant l'heure d'ouverture de l'école, les élèves sont sous la responsabilité et la 

surveillance de leurs parents. De même, la surveillance est obligatoire au cours des activités 

scolaires se déroulant à l'extérieur de l'école. 

 Durant l’interclasse de midi, la responsabilité de la surveillance est assumée par la 

communauté de communes et pour la garderie, par la commune de St Maixent l’Ecole. 

  

Remise des élèves aux familles 

A l'issue des classes du matin et du soir,  les enfants ne sont plus sous la responsabilité de 

l'école. Ils sont rendus à leur famille ou à la personne responsable sauf s'ils sont pris en 

charge, à la demande de la famille, par un service de restauration, de garde ou de transport 

organisé dans les conditions prévues par la circulaire du 6 juin 1991 et par le décret n°97-178 

du 18 septembre 1997. 

En début d’année scolaire, le directeur d’école peut être informé par les parents des modalités 

de départ des enfants à l’issue des cours : référents, moyen de transport…En effet, pour les 

élèves de cycle III (CE2-CM1-CM2), une fiche d’autorisation de sortie doit être complétée 

par les parents. 

Les activités périscolaires, péri-éducatives ainsi que les temps de garderie des enfants sont 

organisées et financées par la commune ou par une association régulièrement constituée 

conformément à la loi du 1er juillet 1901, éventuellement dans le cadre d’un projet éducatif 

territorial (circulaire n° 2013-036 du 20 mars 2013) qui prend la forme d’un engagement 

contractuel entre les collectivités, les services de l’état et les autres partenaires. Elles peuvent 

être assurées dans les locaux scolaires ou autres. 

  

  

Dispositions particulières à l'école maternelle 

Dans les classes maternelles, les enfants sont remis soit au service d'accueil, soit au personnel 

enseignant chargé de l'ouverture de l'école. Ils sont repris à la fin de chaque demi-journée par 

les parents ou par toute personne adulte nommément désignée par eux, par écrit, et présentée 

par eux au directeur. En aucun cas les enfants ne peuvent quitter l'école seuls. Concernant la 

qualité et l’âge des personnes auxquelles peuvent être confiés les enfants de l’école maternelle 

à la sortie de la classe, aucune condition n’est exigée. Toutefois, si le directeur estime que la 

personne ainsi désignée ne présente pas les qualités souhaitables (trop jeune par exemple), il 

peut en aviser par écrit les parents mais doit en tout état de cause s’en remettre au choix qu’ils 

ont exprimé sous leur seule responsabilité. 

L'exclusion temporaire d'un enfant, pour une période ne dépassant pas une semaine, peut être 



prononcée par le directeur, après avis du conseil des maîtres, en cas de négligence répétée ou 

de mauvaise volonté évidente des parents pour reprendre leur enfant à la sortie de classe, aux 

heures fixées par le règlement intérieur (circulaire n°91-124 du 6 juin 1991). Le maire et 

l'inspecteur de l'Education nationale sont avertis. 

  

Protection prévention santé 

L’école est un lieu d’éducation, de prévention, de protection et d’apprentissage. De ce fait, 

chaque membre de la communauté éducative doit protection physique et morale aux enfants et 

doit en conséquence signaler aux autorités compétentes tout mauvais traitement avéré ou 

suspecté (voir protocole défini au plan départemental). L’affichage des coordonnées 

téléphoniques "Allô Enfance Maltraitée 119" est obligatoire dans tous les établissements 

recevant des mineurs. Il incombe à l’école, notamment dans le cadre de son projet, de 

participer à la prévention par des actions d’information qu’elle conduit auprès des élèves. 

 

 

VI. Utilisation des locaux et des matériels de l’école 

 

 Les locaux scolaires sont interdits à toute personne ne faisant pas partie de 

l’équipe pédagogique ou du personnel communal pendant l’école. L’accès aux classes est 

interdit en l’absence de l’enseignant ou d’un membre du personnel de l’école. Le respect 

des locaux et du matériel scolaire (manuels, fournitures, matériel informatique, matériel 

sportif…) est imposé à tous. La responsabilité des parents pourrait être engagée en cas de 

dégradation. 

Chaque livre de bibliothèque détérioré ou perdu sera racheté par l’école et facturé aux 

familles.  

  

 Il est interdit de fumer et de jeter ses mégots dans l'enceinte de l'école c'est-à-dire dès 

le franchissement de la 1ère grille. 

Il est interdit d’apporter un appareil électronique à l’école (MP3, MP4, console, i-pad…). 

Les objets dangereux sont interdits. Les confiseries, hors anniversaire, ne sont pas autorisées. 

Les billes et les cartes (Pokémon ou autres) sont interdites à l’école.  

Les bijoux ne sont autorisés que sous la responsabilité des parents. 

  

 

 Sécurité à l’école 

 

Les exercices d'évacuation et de mise en sûreté (PPMS) sont obligatoires.  

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/08-aout/21/8/2016_securite_guide_ecole_parents_616218.pdf 

 

http://cache.media.education.gouv.fr/file/08-aout/21/8/2016_securite_guide_ecole_parents_616218.pdf


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 VII. Hygiène et santé 

  

 Les bonbons et les chewing-gums ne sont pas autorisés à l'école sauf dans le cadre 

d'un anniversaire. Pour les anniversaires, en maternelle, les enseignantes regroupent les 

anniversaires des enfants en fin de mois et les gâteaux sont fabriqués en classe. Pour les 

élèves d’élémentaire, nous privilégions les gâteaux achetés et  emballés sous vide. Toutefois, 

si vous apportez un gâteau fait maison, celui-ci doit être fait de la veille ou du jour, dans des 

bonnes conditions d’hygiène et mis au frais dès l’arrivée à l’école. Les gâteaux à base de 

crème chantilly, de crème pâtissière, de mousse au chocolat et les truffes, les œufs crus seront 

refusés par les enseignantes.  Un gâteau à l’aspect douteux ne sera pas distribué.  

 Les goûters sont interdits à l'école pendant la récréation. Il est conseillé de déjeuner le 

matin. Toutefois, nous autorisons les enfants qui ne déjeunent pas ou qui arrivent tôt à l’école, 

à prendre une collation (de préférence un fruit, une compote ou un yaourt à boire) à la 

garderie.  

 Les écharpes et les foulards ne sont pas interdits à l’école. Toutefois, nous incitons 

fortement les parents à mettre une écharpe à la taille de leur enfant, à la remplacer par un tour 

du cou et à rappeler aux enfants que l’écharpe et le foulard ne sont pas des jouets.  

  

 En cas de maladie contagieuse, l’éviction jusqu’à guérison est conseillée. Prévenir 

immédiatement l’école en cas de maladie contagieuse, de rubéole et même de poux. 

Nous demandons aux familles de veiller à l’hygiène corporelle de leurs enfants.  

  

 Les médicaments : en aucun cas les enfants ne doivent détenir des médicaments sur 

eux ou dans leur cartable. 

La prise de médicaments est interdite à l'école.  

Si un enfant souffre d'une affection médicale (troubles de la santé évoluant sur une longue 

période, d’allergie ou d’intolérance alimentaires), la famille doit prendre contact avec 

l'enseignant et le médecin scolaire (ou le médecin de la PMI pour les enfants de TPS, PS et 

MS) afin de réaliser un PAI (Projet d'Accueil Individualisé). 

A partir des informations recueillies auprès de la famille et/ou du médecin prescripteur, le 

médecin de l’Education nationale, après concertation avec les infirmières, détermine des 

aménagements particuliers susceptibles d’être mis en place. Un projet d’accueil individualisé 

(PAI) est mis au point, à la demande de la famille ou en accord avec elle et avec sa 

participation, par le directeur d’école, en concertation étroite avec le médecin de l’Education 

nationale. Seuls les enfants atteints de maladies chroniques pourront se voir administrer des 

médicaments pendant le temps scolaire, selon les modalités définies par le projet d’accueil 

individualisé (PAI). En outre, ce document précise comment, dans le cadre scolaire et en cas 

de périodes d’hospitalisation ou de maintien à domicile, les enseignants de l’école d’origine 

veilleront à assurer le suivi de la scolarité, en conformité avec des recommandations données 

dans la circulaire n°98-151 du 17 juillet 1998 relative à l’assistance pédagogique à domicile 

en faveur des enfants et adolescents atteints de trouble de la santé évoluant sur une longue 

période. 

  

 



 En cas d’accident survenu à l’école, les familles doivent fournir un certificat médical 

dans les 24 heures, à compter du jour de l’accident, afin de le transmettre à l’administration. 

Il appartient aux familles de faire elles-mêmes, une déclaration auprès de leur compagnie 

d’assurances. 

  

 Le règlement fixe, en plus des dispositions mentionnées ci-dessus, toutes mesures 

pratiques propres à améliorer la qualité et la transparence de l’information, à faciliter 

les réunions, à favoriser les liaisons entre les parents et les enseignants. 

Il a été voté par le conseil d’école du 10 novembre 2018 conformément au Règlement 

Type Départemental des Deux Sèvres. Il est approuvé et modifié chaque année scolaire 

lors du premier conseil d’école.  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  


